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1. Rapport semestriel d’activité 

 

1.1. Faits marquants du 1er semestre 2022 et événements postérieurs au 30 juin 2022 

Activité de la société au cours du 1er semestre 2022 

Au cours du premier semestre, l’équipe de gestion a étudié plusieurs projets en France et à l’étranger. 

La société a notamment investi 2,5 M € en OCA (Obligations Convertibles en Actions) dans la société 

Evergaz, qui compte 123 collaborateurs et exploite plusieurs unités de méthanisation territoriale, dont 9 

centrales en France, 13 en Allemagne et 2 en Belgique. 

La gérance a également décidé d’investir 500 000 euros dans la société Agrogaz. 

Les actionnaires de la société Agrogaz ont voté lors de l’Assemblée Générale du 28 juin 2022 une 

augmentation de capital permettant à Méthanor de souscrire 36 250 actions de la société AGROGAZ DES 

PAYS DE TRIE pour un montant de 500 000 euros. 

Cette société a construit et exploite une installation de méthanisation agricole par injection directe du 

biométhane. La centrale ambitionne de mobiliser chaque année près de 70 000 tonnes de déchets 

principalement issus de filières d’élevages bovins, ovins et porcins et de CIVES venant en majorité des 

associés agriculteurs. 

La production annuelle de bio-méthane du projet devrait atteindre l’équivalent de 29 000 MWh lorsque la 

centrale fonctionnera à sa pleine capacité. 

Méthanor détiendra 16,6% du capital de la centrale. 

Deux autres dossiers d’investissement ont fait l’objet d’études sans qu’il y soit donné suite. 

 

Au niveau des investissements en portefeuille, le semestre s’est déroulé de manière satisfaisante. 

L’obligation convertible Photosol est arrivée à maturité. 
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Répartition des actifs au 30 juin 2022 

Suite aux investissements réalisés en 2021 dans Evergaz et Transition Evergreen et à la dépréciation totale 

de l’investissement dans la Centrale de Chavort, le portefeuille est désormais majoritairement investi 

directement ou indirectement dans la méthanisation agricole. 

 

 

Répartition géographique des projets  
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Perspectives pour le second semestre 2022 

Méthanor a annoncé un investissement de 500 K€ dans l’unité de méthanisation de la société Agrogaz 

située sur la commune de Fontrailles, réalisé le 28 septembre 2022. 

D’autres projets sont en cours d’étude pour un volume total d’investissements qui pourrait s’élever 

jusqu’à 3 M€. 

 

 

1.2. Commentaires sur les comptes semestriels 

Méthanor a réalisé au cours du 1er semestre 2022 un résultat net de +367 k€ en hausse de 506% par 

rapport au premier semestre 2021. 

 

Compte de résultat sur le premier semestre 2022 

Compte de résultat (K€) 30/06/2022 30/06/2021 

Produits d'exploitation 0 0 

Résultat d'exploitation - 46,1 - 35,8 

Résultat financier 415,5 96,4 

Résultat exceptionnel - 2,5  

Résultat net 

(variation en %) 

+367,0 

(+506 %) 
+60,5 

 

Les charges d’exploitation sont en hausse de 29%. Cette hausse reflète l’inflation du coût des prestations 

de gestion administrative et intègre aussi des frais juridiques ponctuels. 

Le résultat financier s’est élevé à 415,5 K€, en très forte progression. Par rapport au premier semestre 

2021, il a bénéficié de l’absence de nouvelles provisions sur les projets, des produits financiers générés 

par le portefeuille à un niveau normatif et de quelques plus-values de cessions de valeurs mobilières 

réalisées dans le cadre de la gestion de trésorerie. 

Du fait des pertes réalisées sur l’exercice 2021, Méthanor n’a pas été en mesure de verser un dividende 

au cours du premier semestre. 

Le graphique suivant montre les dividendes distribués lors des cinq exercices précédents (en centimes 

d’euros) et le rendement associé (dividende divisé par le cours de l’action avant détachement). 
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Bilan simplifié au 30 juin 2022 

Actif (K€) 30/06/2022 31/12/2021 Passif (K€) 30/06/2022 31/12/2021 

Actif immobilisé 10 948 8 531 Capitaux propres 11 421 11 055 

Actions auto-

détenues 
24 32        dont résultat +367 -867 

Liquidités 545 2 606 

Dettes bancaires 52 83 

Dettes 

fournisseurs 
30 31 

Charges 

constatées 

d’avance 

9 1 

Autres dettes 23 0 

Total actif 11 527 11 169 Total passif 11 527 11 169 

 

L’actif immobilisé correspond aux projets d’énergie renouvelable. 

Les capitaux propres s’élèvent à 11,4 M€ au 30 juin 2022. 

Le nombre total d’actions à fin juin 2022 s’élève toujours à 2 000 248 actions. 

Vous pouvez retrouver l’historique des comptes sur le site internet de la société : www.methanor.fr 

http://www.methanor.fr/
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1.3. Risques et incertitudes concernant l’activité de l’entreprise pour le second semestre 

de l’exercice 

La société a procédé à une revue d 

 

es risques et incertitudes qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation 

financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs) et considère qu’il n’y a pas de 

risques significatifs en dehors de ceux exposés dans le prospectus visé par l’Autorité des Marchés 

Financiers (disponible sur le site internet de la société www.methanor.fr). 

La société a également procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en 

mesure de faire face à ses échéances à venir. 

 

  

http://www.methanor.fr/


7 
 

2. Etats financiers semestriels 

Bilan Actif 

 

 



8 
 

Bilan Passif 
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Compte de résultat 
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3.  Annexes 

Annexe 1 : règles et méthodes comptables 

Le total du bilan avant répartition du semestre clos le 30/06/2022 est de 11 526 778,85 euros et le 

compte de résultat du semestre, présenté sous forme de liste, dégage un résultat de 366 954,96 euros. 

La période a une durée de six mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 30/06/2022. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de bases : 

▪ continuité de l'exploitation, 

▪ permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

▪ indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

Les comptes sont établis conformément au PCG et aux principes généralement admis. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la 

dépréciation des actifs, l'entité a choisi la méthode prospective. 

Immobilisations incorporelles 

Les frais d'augmentation de capital sont inscrits à l'actif et amortis sur cinq ans. 

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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Annexe 2 : autres éléments d’information 

1- Effectif 

La société n’a pas d’effectif salarié. 

2- Composition du capital social 

Le capital social au 30 juin 2022 est de 2 000 248 €, et composé de 2 000 248 actions ordinaires d’une 

valeur nominale de 1 euro chacune, souscrites en totalité et libérées en totalité.  

3- Immobilisations incorporelles 

L’entité n’est pas concernée (option non prise). 

Frais d’augmentation de capital, de fusion, de scission, d’apport sont inscrits à l’actif en frais 

d’établissement. 
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4- Etat des amortissements 
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5- Etat des créances et des dettes 
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6- Comptes de régularisation 
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4. Attestation du responsable 

 

ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL  

J’atteste que, à ma connaissance, les comptes complets pour le semestre écoulé sont établis 

conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la 

situation financière et du résultat de la Société, et que le rapport semestriel d'activité ci-joint présente un 

tableau fidèle des événements importants survenus pendant les six premiers mois de l'exercice, de leur 

incidence  sur les comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu'une description des 

principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de l'exercice. 

 

A Paris, le 12 octobre 2022 

Vatel Gestion SARL, 

Représentée par Marc Meneau, Gérant 

 


